
À l’heure des changements climatiques, 
les Villes sont aux premières lignes dans 
la lutte contre les impacts qu’engendre 
le réchauffement climatique. En 2024, 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension  
s’est donné pour mission d’agir 
proactivement pour en atténuer les 
impacts actuels et futurs sur le plan 
environnemental, économique ou social.

Avec le Plan stratégique Montréal 2030, la Ville 
de Montréal vient tracer la voie en établissant 
l’accélération de la transition écologique comme 
première orientation phare. Celle-ci tient une place 
importante parmi les préoccupations de la Ville qui  
a, de plus, mis en place le Plan Climat 2020-2030  
et le Plan directeur de gestion des matières résiduelles 
de l’agglomération de Montréal 2020-2025 afin 
d’accentuer les efforts à déployer. 

L’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-
Extension (VSP) poursuit le travail amorcé par la 
Ville et a élaboré cette Politique sur les événements 
écoresponsables afin d’agir de manière concrète  
sur son territoire et de contribuer à l’atteinte des 
objectifs collectifs.

Politique sur les 
événements écoresponsables

2024
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A   Objectifs
La Politique sur les événements écoresponsables fournit 
un cadre de référence, établit des objectifs et détermine 
les champs d’interventions qui orientent les personnes 
responsables de l’organisation d’événements dans la mise  
en place d’actions. Ces actions permettront de réduire les 
impacts environnementaux, de prendre en compte les impacts 
sociaux, d’amener encore plus de solidarité et d’inclusion,  
et enfin d’assurer des retombées économiques locales lors  
de l’organisation d’événements sur le territoire  
de l’arrondissement.

La Politique vise également à conscientiser et à mobiliser 
toutes les personnes impliquées afin qu’elles intègrent 
les principes de développement durable à chacune des 
étapes de la réalisation d’un événement, soit la planification, 
l’organisation, l’exécution, et la réalisation du bilan  
après l’événement. 

La Politique vise ultimement à tendre  
vers le zéro déchet en 2030.

B   Portée
La Politique sur les événements écoresponsables  
s’adresse aux organisateurs et organisatrices d’événements,  
aux fournisseurs et fournisseuses, aux commanditaires,  
au personnel, aux bénévoles et au public qui participe  
aux événements.

C   Application
La Politique sur les événements écoresponsables s’applique  
à tous les événements et activités extérieurs réalisés sur  
le domaine public de VSP et qui requièrent une autorisation de 
l’Arrondissement. L’autorisation découle de la prise en compte 
des paramètres énoncés dans le Guide de la planification 
événementielle sur le domaine public.

La Direction de la culture, des sports, des loisirs  
et du développement social (DCSLDS) est responsable 
de l’application de cette Politique sur les événements 
écoresponsables pour l’Arrondissement.
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D   Champs d’interventions
Un événement écoresponsable doit remplir certaines 
exigences fixées par l’Arrondissement dans le cadre de cette 
Politique. Le terme « écoresponsable » réfère aux principes de 
développement durable. Cela signifie que l’événement répond 
aux besoins des générations actuelles sans compromettre les 
besoins des générations futures. Le développement durable 
se réfère à la sphère environnementale, mais aussi à la sphère 
sociale et économique. Un événement écoresponsable 
s’appuie donc sur ces principes.

L’organisation responsable  
d’un événement doit donc poser 
des actions parmi les champs 
d’interventions qui découlent du 
concept de développement durable, 
et s’y s’engager.
À cet effet, l’Arrondissement s’est basé sur l’expertise du 
Conseil québécois des événements écoresponsables pour 
déterminer les champs d’interventions, les actions et les 
indicateurs qui en découlent. Elle a également pu bénéficier  
de l’expertise de l’organisme Ville en vert, porteur du 
Programme Éco-quartier de l’arrondissement.

1. Communications
Communiquer de manière écoresponsable signifie adopter 
des pratiques de communication qui minimisent l’impact 
environnemental et communiquer des messages de 
sensibilisation, comme utiliser des affiches événementielles 
sans date qui peuvent être réutilisées, et communiquer 
l’orientation et les efforts écoresponsables à l’ensemble  
de l’équipe et des bénévoles, etc.

2. Matières résiduelles
Afin de tendre vers le zéro déchet, il est nécessaire de repenser 
les matières résiduelles afin de les percevoir comme étant 
des ressources et non pas des déchets. Cela implique de 
changer certains comportements, pour envisager la réduction 
à la source, la réutilisation, le recyclage et le compostage. 
Le partage d’information, la sensibilisation et l’éducation, 
l’utilisation de produits durables et non jetables (contenants 
réutilisables et compostables, décorations réutilisables, etc.), 
l’économie circulaire et la collaboration communautaire font 
aussi partie des bonnes pratiques de mise en œuvre d’un 
événement écoresponsable.

3. Transport
Le transport, dont le déplacement des personnes, est une 
des sources de pollution les plus importantes, et contribue 
à plus de 40 % des émissions de gaz à effet de serre à 
Montréal (selon des données récoltées en 2015). Le transport 
écoresponsable contribue à réduire l’empreinte carbone d’un 
événement en encourageant des modes de déplacement 
plus respectueux de l’environnement, par exemple le vélo, le 
transport en commun (autobus, métro, covoiturage ou encore 
la marche).
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4. Approvisionnement et alimentation
L’approvisionnement écoresponsable fait référence au fait que 
les ressources, les produits et les services sont sélectionnés, 
achetés et utilisés de manière durable et respectueuse 
de l’environnement tout au long de la planification, de la 
réalisation et du déroulement d’un événement. Pour sa 
part, l’alimentation écoresponsable concerne la sélection, la 
préparation et la gestion des repas et des boissons, qui doivent 
se faire d’une manière qui minimise l’impact environnemental 
tout en favorisant la durabilité et la responsabilité sociale — 
comme l’achat en vrac, l’offre d’options de repas végétariens 
ou végétaliens, et la présence d’ingrédients locaux, équitables 
et biologiques.

5. Pratiques sociales
Les pratiques sociales visent à promouvoir l’équité et la 
responsabilité envers la diversité des personnes qui participent 
à l’événement ainsi qu’envers les communautés locales, 
incluant, par exemple, la participation de personnes à mobilité 
réduite et l’embauche de bénévoles ou de personnes habitant 
l’arrondissement.

6. Espaces verts
Il s’agit ici des mesures mises en place pour respecter les 
espaces verts et milieux naturels, et minimiser l’impact qu’aura 
un événement sur ceux-ci. Par exemple, le site doit être remis 
dans le même état après l’événement, notamment en ce qui 
concerne l’aménagement du matériel, la propreté et l’état 
des espaces verts ; on peut aussi prévoir la mise en place de 
mesures pour minimiser les nuisances sonores et leurs impacts 
sur la faune.

7. Eau et énergie
Avoir une approche écoresponsable de l’eau et de l’énergie 
signifie adopter des pratiques et des mesures qui visent  
à réduire la consommation d’eau et d’énergie, à minimiser les 
déchets associés à leur utilisation, et à favoriser l’utilisation 
de sources d’eau et d’énergie durables et respectueuses de 
l’environnement. Quelques exemples : maximiser l’utilisation 
de l’électricité au lieu des génératrices, ne pas laisser couler 
l’eau inutilement, fournir un système pour remplir des bouteilles 
d’eau réutilisables (station d’eau potable).
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E   Mise en œuvre 
L’application de la Politique se fera progressivement, afin 
de concrétiser des changements de pratiques qui seront 
durables dans l’organisation d’événements. Ainsi, chaque 
année, l’Arrondissement identifiera des cibles à atteindre  
parmi les champs d’interventions cités au paragraphe  
D. Champs d’interventions. 

La personne responsable de 
l’organisation d’un événement  
devra trouver des actions à mettre 
en place en lien avec les cibles 
identifiées pour cette année-là.
Ces actions seront alors implantées de façon permanente 
et seront cumulées d’une année à l’autre. Un Guide 
d’accompagnement pour des événements écoresponsables  
est disponible afin d’apporter une aide complémentaire et 
d’outiller les responsables dans la mise en place de ces 
actions. Des suggestions d’actions et des références y sont 
inscrits pour chaque cible. 

 
 

a. Conditions générales à respecter
• L’organisation doit mettre en place une ou des actions  

pour chaque cible identifiée par l’Arrondissement pour 
l’année en cours. Les cibles à atteindre sont inscrites dans 
le Formulaire AVANT — mon événement écoresponsable  
de l’année actuelle. 

• Les actions que l’organisation a choisies doivent 
obligatoirement permettre d’atteindre ces cibles. 

• Elle a la latitude d’aller au-delà de ce qui est attendu  
et de choisir elle-même des actions supplémentaires  
à mettre en place.

• Elle peut adapter ses actions en fonction de sa capacité 
et de ses ressources humaines et financières, du moment 
qu’elle respecte les cibles à atteindre.

• De nouvelles cibles à atteindre sont définies à chaque 
année. Celles-ci se cumulent d’une année à l’autre.  
C’est-à-dire qu’elles s’ajoutent à celles des années 
précédentes.

• Une évaluation sera faite à la fin de chaque période de deux 
ans. L’organisation bénéficie de deux années consécutives 
afin d’atteindre toutes les cibles fixées, selon les périodes 
identifiés ci-dessous :

- 2024-2025

- 2026-2027

- 2028-2029

- 2030 (maintien des acquis)

L’Arrondissement se réserve le droit de faire une vérification 
de l’atteinte des cibles et de la réalisation des actions pour 
chaque événement écoresponsable tenu sur son territoire.
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b. Procédure pour une demande d’événement
• L’organisation doit remplir à chaque année le Formulaire 

AVANT — mon événement écoresponsable. Elle 
doit s’assurer que le formulaire est celui de l’année 
en cours. Dans ce formulaire, elle doit identifier les 
actions écoresponsables qu’elle mettra en place pour 
son événement. Cette étape est obligatoire afin d’être 
admissible à une demande de permis pour l’occupation  
du domaine public.

• Dans un deuxième temps, elle doit remplir le Formulaire 
de demande de permis d’occupation du domaine public 
afin de pouvoir réaliser son événement dans un espace 
public (parc, rue, ruelle, place publique). L’organisation doit, 
comme à l’habitude, se référer au Guide de la planification 
événementielle sur le domaine public pour connaître la 
procédure et les exigences.

• Les deux formulaires doivent être envoyés en même temps 
à l’adresse courriel indiquée dans le Guide de la planification 
événementielle sur le domaine public.

• Une fois l’événement terminé, l’organisation doit remplir  
le Formulaire APRÈS — mon événement écoresponsable  
de l’année en cours et identifier les actions qu’elle a 
réellement réalisées.

c. Exigences à respecter pour le renouvellement  
d’un événement après un an 

Conditions pour être admissible à faire une demande 
d’événement pour une nouvelle année :

• L’organisation d’un événement doit avoir respecté la 
Procédure pour une demande d’événement (voir point b. 
ci-haut) de l’année précédente;

• Si tel est le cas, elle pourra de nouveau déposer une 
demande d’événement en se conformant à la Procédure 
pour une demande d’événement (voir point b. ci-haut).

d. Exigences à respecter pour le renouvellement  
d’un événement après une période de deux ans

• L’organisation d’un événement doit s’être conformé  
aux conditions générales à respecter (voir point a. ci-haut)  
et à la Procédure pour une demande d’événement  
(voir point b. ci-haut), notamment :

- Les actions réalisées doivent avoir permis de répondre  
à toutes les cibles identifiées de la période de deux ans 
en cours (voir point a. ci-haut); 

• Si toutes les cibles ont été atteintes, elle pourra de nouveau 
déposer une demande d’événement en se conformant  
aux conditions générales à respecter (voir point a. ci-haut) 
et à la Procédure pour une demande d’événement  
(voir point b. ci-haut).
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e. Cibles non atteintes — refus pour un an
• L’organisation qui ne parvient pas à atteindre les cibles 

fixées à la fin d’une période de deux ans se verra refuser 
sa demande pour l’année suivante. Il n’y aura aucune 
possibilité d’appel pour une année complète. 

• Durant cette période, l’organisation aura une année 
pour se préparer et se former davantage sur la tenue 
d’un événement écoresponsable. Celle-ci peut faire une 
demande d’accompagnement auprès de l’Arrondissement 
afin de l’aider dans sa démarche.

• Une fois cette année écoulée, elle pourra de nouveau faire 
une demande, en se conformant aux conditions générales 
à respecter (voir point a. ci-haut) et à la Procédure pour une 
demande d’événement (voir point b. ci-haut).

• Cependant, cela signifie que l’organisation n’aura qu’une 
année et non deux, pour se conformer aux cibles de la 
prochaine période (voir point a. ci-haut).

Suivi des processus  
et amélioration continue
Des pistes d’amélioration seront prises en compte afin 
d’optimiser l’application de la Politique au fil des années.  
La mise en place de cibles progressives est privilégiée pour 
tendre vers la tenue d’événements écoresponsables zéro 
déchet dans VSP et obtenir des changements de pratiques 
durables; le fait de diminuer notre impact environnemental  
et d’augmenter nos actions écoresponsables est un  
processus évolutif.

La présente politique  
est entrée en vigueur  
le 12 mars 2024.

montreal.ca/vsp
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